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Date limite d’inscription            le lundi 20 septembre 2010

Club                                                               N° 0169 
	Nom du capitaine  et coordonnées (téléphone et mail)

	1.


	


Demande de dérogations
Les dérogations ne sont accordées par la Commission Sportive que sur justificatif de la Mairie du club recevant ou par manque de capacité de la salle. Elles sont accordées dans l’ordre inverse de la numérotation des équipes, une tolérance étant admise à cette règle pour une seule équipe

Tout club bénéficiant d’une dérogation générale (modification d’heure et de jour) ou exceptionnelle doit rappeler les modalités de la dérogation par écrit ou e-mail au club visiteur avec copie au Comité (equipes@crtt69.org) au moins 15 jours avant la date de la rencontre, faute de quoi le club recevant sera considéré comme perdant en cas de litige avec le club visiteur.

	Demande de dérogation

	Horaires pour le samedi
	Motif

	
	


Nom du responsable club

Adresse E mail et téléphone


	INFORMATIONS

	Responsables

Tarif

	François JOVER
equipes@crtt69.org
40 € l’équipe de D3


Bordereau d’inscription


CHAMPIONNAT


PAR EQUIPES WEEK END


Départementale 3





ATTENTION


Cette demande d’engagement doit parvenir au secrétariat par mail, courrier ou fax pour la date limite du


20/09/10








Comité du Rhône de Tennis de Table   
SIRET 334 129 822 000 30
                                                                                    Tel 04 78 58 05 38 – Fax 04 78 72 31 01
47 rue des Etats-Unis - 69800 SAINT PRIEST
                                                    http://www.crtt69.org  -  accueil@crtt69.org

